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ARTICLE 5 SEXIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le code de l’environnement est ainsi modifié :

« 1° La section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier est complétée par une sous-section 
ainsi rédigée :

« Sous-section 5

« Installations de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent

« Art. L. 181-28-3. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 181-5, le porteur d’un projet 
concernant une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent 
adresse au maire de la commune concernée, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d’autorisation environnementale, un avant-projet dont les éléments sont fixés par le décret en 
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Conseil d’État prévu par l’article L. 181-32 et qui comprend notamment l’étude d’impact prévue au 
III de l’article L. 122-1.

« Le conseil municipal se prononce par délibération motivée, dans un délai de quinze jours à 
compter de la réception de l’avant-projet, soit en rendant un avis favorable, qui autorise le dépôt de 
la demande d’autorisation environnementale, soit en rendant un avis défavorable qui en interdit le 
dépôt, soit en décidant de soumettre à référendum local le projet d’implantation d’installations de 
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent, dans les conditions prévues aux 
articles LO. 1112-1 à LO. 1112-14-2 du code général des collectivités territoriales.

« En l’absence de délibération dans le délai imparti, l’avis est réputé favorable. »

« 2° L’article L. 515-47 est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 sexies, inséré par le Sénat et confiant un droit de véto sur les projets d’implantation 
d’éoliennes au conseil municipal, a malheureusement été supprimé par les Députés LREM. En effet, 
la majorité présidentielle ne juge pas essentiel que les élus locaux deviennent parties prenantes du 
processus devant aboutir à l’implantation des installations de production d’énergie éolienne.

C’est pourtant un article extrêmement important. En effet, de nombreux élus locaux ont peur de se 
voir imposer l’implantation d’éoliennes en contradiction avec les projets municipaux sur lesquels ils 
ont été élus.

Ces maires sont pleinement légitimes pour se prononcer sur ces implantations. Ils ne veulent donc 
pas qu’on leur demande seulement un avis comme c’est le cas aujourd’hui, mais un accord.

Les maires qui veulent les moyens de dire non doivent les avoir. On l’entend dans les territoires et 
cela doit se respecter. Contrairement à ce que veut laisser penser LREM et le Gouvernement, les 
élus locaux sont très engagés dans la transition écologique, mais celle-ci ne doit pas toujours passer 
obligatoirement par les éoliennes terrestres !

En outre, on confie d’un côté des missions essentielles aux maires, comme la maitrise de la 
consommation foncière ou encore la maitrise de l’artificialisation des sols, et dans le même temps, 
on les désarme sur la question de l’éolien en leur faisant comprendre qu’ils n’ont rien à dire et que 
le Gouvernement va artificialiser.

Aussi, pour toutes ces raisons, le groupe LR soutient donc ce droit de véto et le rétablissement de 
l’article 5 sexies.


